






Le Fonctionnement de la Maison Des Jeunes

La Maison des Jeunes a une capacité d'accueil de 24 jeunes sur place et de 8 jeunes en sortie. La structure a reçu un agrément délivré par la DDETSPP.
Un animateur est toujours présent avec les jeunes (accueil informel, animations, sorties, ...) et les allées et venues ne peuvent avoir lieu que sur autorisation parentale. La  
structure est responsable du jeune pendant son temps de présence au local et au cours des activités organisées dans ce cadre. En dehors de ces situations, la famille est  
seule responsable.
Le jeune devra, pour s'inscrire et pour participer aux animations, projets, stages, sorties, séjours qui l'intéressent, retourner la fiche d'inscription et l'autorisation 
parentale à la MDJ.
Un cahier de présence doit être rempli par le jeune à l'arrivée et au départ.                                                                                              
Pour une question d'organisation, de réservation du bus et des prestataires, il est impératif de s'inscrire le plus rapidement possible sur les sorties.
L'adhésion 2024 : 21,00 € (de septembre 2023 à septembre 2024)
Celle-ci permet aux jeunes d'accéder librement à la salle aménagée (billard, baby, jeux, internet, coin infos, ...) pendant les temps d'ouverture en accueil informel et de 
participer aux animations proposées.
Vous trouverez ci joint le tableau des tarifs des activités en fonction de leur catégorie. Toute nouvelle activité, non listée aujourd'hui, sera soumise à une analyse pour  
définir son coût.
Le repas est facturé 3,85 €. Pendant les petites vacances, nous déjeunons dans la cantine scolaire de l'école de Vindelle et durant les grandes vacances, à l’école  
de Balzac. L’accueil du matin de 8h à 9h fait l’objet d’une facturation de 1,05€.
Après réception de la facture, le règlement est à adresser au Sivom à l'ordre du Trésor Public. Cette participation permet la prise en charge du matériel, du 
transport, des goûters, du coût des activités et sorties, des prestations, des intervenants et de la rémunération du personnel.
Les animations payantes seront facturées à la fin du mois.*Les Passerelles Bisc'ados sont des moments d'animations avec les enfants du centre de loisirs.
MODIFICATIONS     :   à partir de janvier 2024, les désinscriptions doivent être faites 7 jours avant l’activité. Si la désinscription à lieu après ce délai, 
l’absence vous sera tout de même facturée. Par exemple, en cas de désinscription le lundi pour le mardi, la journée sera facturée repas et/ou activités. 
Par contre en cas de désinscription le lundi 12 pour le lundi 19 février, il n’y aura pas de facturation. 

Tarifs des activités en fonction du Quotient familial     :  
Maison Des Jeunes

Sivom des Asbamavis
Place J-LGuez de Balzac

16430 Balzac
05.45.68.29.34

 


